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Aéroports de Paris construit, aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Orly, Paris-Charles de Gaulle et 
Paris-Le Bourget. Aéroports de Paris est le 2

ème
 groupe aéroportuaire européen en termes de chiffre d'affaires aéroportuaire et le 1

er
 groupe 

européen pour le fret et le courrier. Aéroports de Paris compte près de 460 compagnies aériennes clientes dont les acteurs majeurs du 
transport aérien. 
Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le Groupe poursuit une stratégie de 
développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 
2007, le chiffre d'affaires d'Aéroports de Paris s'est élevé à 2 292,4 M €. Aéroports de Paris a accueilli 86,4 millions de passagers.  

 

 

 

  

Paris, le 11 février 2009 
 
 

Concilier vie professionnelle et vie familiale 
Aéroports de Paris inaugure sa deuxième crèche d'entreprise 

  
Après l'ouverture en 2006 d'une crèche à Paris-Charles de Gaulle, Pierre Graff, 
Président directeur général d'Aéroports de Paris, Jean-Louis Deroussen, Président 
du Conseil d'administration de la Caisse nationale des allocations familiales, 
Viviane Pereira Gomes, Présidente du Conseil d'administration et Raynal Le May, 
Directeur Général de la Caisse d'allocations familiales de l'Essonne ainsi que 
Corinne Thérézien-Racamier, fondatrice et gérante associée de La Ronde des 
Crèches a inauguré, mardi 10 février 2009, à Paris-Orly, la deuxième crèche du 
groupe Aéroports de Paris. Créée afin de permettre aux salariés de concilier leur 
vie professionnelle et familiale, cette crèche interentreprises et intercommunales 
 sera ouverte de 5h à 22h30. 
                                                                                                                     
Une crèche aux horaires flexibles pour concilier vie professionnelle et vie privée 
Située sur un terrain appartenant à Aéroports de Paris (91), Les P’tits Loup’ings propose 
une large amplitude horaire de 5h à 22h30, du lundi au samedi. 
Les parents peuvent choisir différents modes de garde : 
 •  Un accueil en horaires décalés, 
 •  Un accueil dit  "traditionnel", avec des horaires réguliers, 
 •  Un accueil ponctuel  "halte-garderie", 
 •  Un accueil  "d’urgence" (par ex: lors de l’absence de la  nourrice habituelle). 
Cette flexibilité exceptionnelle est particulièrement adaptée aux métiers aéroportuaires. 
 
La crèche de Paris-Orly est au même tarif qu’une crèche municipale, en fonction du 
revenu des parents, selon les tarifs légaux en vigueur. 
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"Un des principaux engagements de notre accord en faveur de l'égalité professionnelle 
entre les hommes et les femmes est de concilier la vie de salarié et la vie parentale. 
L'idée de disposer d'un mode de garde adapté pour les enfants, à proximité de son lieu de 
travail, est le service que nos salariés attendaient en priorité. Investir dans les crèches 
aéroportuaires est une réponse concrète à leur demande. " déclare Pierre Graff. 
  
Cette nouvelle crèche a bénéficié du succès et  de l'expérience de la première crèche  
d'Aéroports de Paris "Les Globe Trotteurs " de Paris-Charles de Gaulle, qui a déjà 
accueilli 400 enfants depuis son ouverture, fin 2006. 
  
Une crèche interentreprises et intercommunales 
Mise en service le 8 décembre 2008, la crèche de Paris-Orly dispose d'une capacité 
d'accueil de 60 berceaux d’enfants âgés de dix semaines à trois ans. Elle est ouverte aux 
enfants des salariés d'Aéroports de Paris et des partenaires de l’aéroport, dont 
notamment le C.C.E Air France, la Direction Générale de L'Aviation Civile (DGAC), La 
Poste, les Mairies d’Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge.  
 
Aéroports de Paris a travaillé en concertation avec la Caisse d'Allocations Familiales 
(CAF) de l'Essonne, la Caisse Nationale d'Allocations Familiales (CNAF) et la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) du Conseil Général de l'Essonne. 
Le coût de construction de la crèche est d'environ 1,6 millions d'euros. Cet investissement 
a été pris en charge par Aéroports de Paris qui a bénéficié d'une subvention 
d'investissement de la CNAF de 600 000 euros.  
L'exploitation des P'tits Loup'ings d'Orly a été confiée à la société La Ronde des Crèches, 
spécialiste de la réalisation et de la gestion clé en main de crèches d'entreprises. 
Les entreprises partenaires sont représentées par l'association CAAP* Petite Enfance 
Paris-Orly, qui a signé le contrat Enfance Jeunesse avec la CAF de l'Essonne, leur 
permettant ainsi de bénéficier de subventions pour le coût d'un berceau. 
 

  

 
Près de 30 000 personnes 
travaillent aujourd'hui sur 
l'aéroport de Paris-Orly, dans plus 
de 300 entreprises. 67 % des salariés 
ont une profession qui peut les 
amener à commencer leur journée de 
travail tôt ou finir tard. Aéroports de 
Paris et l'association CAAP Petite 
Enfance Paris-Orly leur permettent de 
bénéficier d'un mode de garde adapté 
à leurs horaires  et qui respecte le 
rythme des enfants. 
  
 

 
*CAAP : Club des Acteurs Aéroportuaires Petite Enfance de Paris-Orly 
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Les atouts de la crèche de Paris-Orly 
Située dans la zone Sud d’Orly, à deux pas de la Maison de l'Environnement d'Orly, la 
crèche offre aux enfants un espace total de 744m2. 
  
Deux aires de jeux de 400m2 et de 200m2 viennent compléter l'ensemble ancré sur un 
terrain arboré. 
  
Un parking de 25 places est à la disposition des salariés et des parents, dont 2 places 
pour handicapés. 
  
Le fonctionnement de la crèche 
Les enfants sont répartis en 5 sections : bébés, bébés-moyens, moyens, moyens-grands 
et grands. Sur les 5 sections créées, 3 sont ouvertes dès décembre 2008 puis la 4ème 
ouvrira en 2009 et la dernière en 2010. 
 
 

 

 
 
Une salle polyvalente permet d'organiser 
des activités en groupe, des réunions 
d'équipe ou avec les parents. 

 
 
 
 
 
 
Pour éveiller les papilles des enfants, un 
cuisinier a été recruté pour préparer les 
repas sur place, dans une cuisine adaptée. 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
www.aeroportsdeparis.fr 

 
Contact presse : Jérôme Dutrieux 01 43 35 70 70  - Relations Investisseurs: Charlotte Guyot 01 43 35 70 58 
 
Aéroports de Paris construit, aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Orly, Paris-Charles de Gaulle et 
Paris-Le Bourget. Aéroports de Paris est le 2

ème
 groupe aéroportuaire européen en termes de chiffre d'affaires aéroportuaire et le 1

er
 groupe 

européen pour le fret et le courrier. Aéroports de Paris compte près de 460 compagnies aériennes clientes dont les acteurs majeurs du 
transport aérien. 
Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le Groupe poursuit une stratégie de 
développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 
2007, le chiffre d'affaires d'Aéroports de Paris s'est élevé à 2 292,4 M €. Aéroports de Paris a accueilli 86,4 millions de passagers.  

 

 

 
L’équipe des P’tits Loup’ings 
L’ouverture de la crèche a permis de recruter une équipe pluridisciplinaire de 
professionnels de la petite enfance, dont : une directrice puéricultrice, un adjoint 
éducateur de jeunes enfants, trois responsables de section éducateurs de jeunes enfants, 
trois auxiliaires de puériculture, huit aides auxiliaires, un cuisinier et un agent d’entretien. 
Avec l’ouverture d’une section en septembre 2009, puis en 2010, onze auxiliaires de 
puériculture viendront renforcer l’équipe. Elle sera alors composée de vingt-neuf 
personnes. 
  

 
 
Les conditions d’admission 
Les critères d’admission sont définis par chaque entreprise partenaire. Le service social 
d’Aéroports de Paris a déterminé ses critères d’éligibilité. Les familles doivent remplir 
l’une de ces conditions donnant l’accès à la crèche d’Orly : 
 •  En priorité les salariés travaillant en horaire décalé, 
 •  Les deux parents travaillent, 
 •  Les familles monoparentales, 
 •  La fratrie, 
 •  L’absence de mode de garde dans la commune  d’habitation, 
 •  Le handicap de l’enfant, 
 •  Le coût d’une assistante maternelle  supérieur à 20% des ressources, 
•    Les temps de trajet supérieur à 2h par jour,  aller/retour. 
 


